RELAIS LOCAL CRETEIL PRES SABLIERES

Compte Rendu d’Animation du 30 Avril 2009

Le thème de la réunion portait sur l’Accès au LOGEMENT SOCIAL.

De tous les Usagers contactés, 15 -dont une large majorité de femmes- ont répondu à notre invitation. 

Il s’agit de :
BENHAMOU Fortune

FOFANA Djouala

MECHERGUI Mohamed

MPEMBELE Danielle

SAMBAKE Kadiatou

SISSOKO Hamet

ZENASSI Samira

FOFANA Djénéba

SISSOKO Aissata

CAMARA Hawa

CAMARA Dialla

SISSOKO Koot

DAROUI Ouarda

SADOK Rachida

SAKILIBA Ramatoulaye

Le Centre Social de  PPS était représenté par Marie OUALI
Madame Anne-Laure RANCON , pour l’ADIL, a abordé les questions techniques.
L’animation était assurée par A. BILL, avec le concours de Espérance EBOA (Nouvelles Voies)

En préambule, Madame RANCON a rappelé le rôle et les missions de l’ADIL : fournir une information aussi complète que précise sur tous les aspects relatifs à l’habitat: questions juridiques, financières et fiscales.
Les conseils dispensés par l’ADIL sont gratuits.

Actuellement, 2 dossiers essentiels sont traités :

· La régularisation des charges d’habitation
· Les suppléments de loyer pour les locataires dont les revenus sont supérieurs à un certain plafond

Principaux sujets abordés:
1°) dossiers de demande de logement
Une seule demande à déposer auprès de la commune concernée, ou à la Préfecture du département. Après dépôt de la demande, un numéro est attribué, et est valable pour toutes les communes du département. Il est donc inutile de multiplier les demandes, il suffit simplement de renouveler la première tous les ans, en rappelant le numéro du dossier.
2°) Démarches :
Une fois la demande déposée et un numéro de dossier attribué, il est indispensable d’effectuer des démarches auprès des différents bailleurs (publics et privés).

A noter que l’attribution d’un logement peut se faire dans toute commune du Département disposant de possibilité, et non pas uniquement dans la ville choisie par le demandeur.

En Ile de France, il faut compter 5 à 8 ans en moyenne après dépôt, pour qu’une demande de logement aboutisse. 
3°) Echange de logement

Il est possible de procéder à un échange de logement (un petit contre un plus grand, et inversement), à condition de s’entendre au préalable avec le bailleur. Dans le cas d’un échange d’un grand logement -donc plus cher- contre un plus petit, le loyer n’est pas automatiquement revu à la baisse. Il faut négocier avec le bailleur et s’assurer que le nouveau loyer sera bien revu à la baisse.

4°) Situation des Locataires dont les Immeubles sont promis à Démolition

Obligation pour le bailleur de proposer des alternatives de relogement, mais pas nécessairement dans la même commune, et encore moins dans le même quartier. Se pose alors un dilemme pour des gens viscéralement attachés à leur lieu de vie, à leurs voisins, à leurs habitudes…. 

5°) Divers

Possibilité de faire une démarche collective auprès des élus de la commune ?

Comment convaincre les habitants que seule « l’union fait la force » ?

Qui, parmi les locataires, serait disponible pour recenser les bonnes volontés et fédérer les attentes des uns et des autres ?

NV peut servir de point d’ancrage afin d’accompagner le mouvement. A condition qu’au préalable, les habitants se soient constitués en groupe, sous forme de comité, amicale des locataires, etc….  
A suivre… 
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